
RAPPORT DU BUREAU DE LA RENCONTRE DE LA
COORDINATION DU RESEAU DES OPERATEURS

ECONOMIQUES DU SECTEUR AGRO-ALIMENTAIRE DE
L’AFRIQUE DE L’OUEST 

( ROESAO )

Niamey, 10 - 11 Août 2000.

Suite à la volonté exprimée par les opérateurs économiques présents à la
IIe Conférence sur les Perspectives Agricoles en Afrique de l’Ouest, tenue
à Bamako, les 7,8 et 9 Février 2000, de créer un réseau des opérateurs
économiques ouest africains qui évoluent dans la filière Agro-alimentaires,
le Mali a été désigné pour assurer la coordination du processus de création
du réseau.

A cet effet, le Coordinateur du Mali a été mandate pour élaborer les projets
de Charte, du Règlement Intérieur ainsi que du Plan d’Actions prioritaires
du dit réseau.

Aux fins d’amendements et d’adoption de ces différents documents, s’est
tenue à Niamey au Niger, les 10 et 11 Août 2000, la première rencontre de
la coordination du Réseau des Opérateurs Economiques du Secteur Agro-
Alimentaire de l’Afrique de l’Ouest.

Après l’ouverture des travaux le Jeudi 10 Août 2000 à 9 H, sous la haute
présidence de son Excellence Monsieur le Ministre du Commerce et
d’Industrie du Niger, le bureau de la première rencontre a été mis en place
et est ainsi composé :

- Président : Idriss BAGNOU, du NIGER
- Vice-Président : El hadj Boubacar FOFANA, de la GUINEE
- Rapporteurs :   - 1er. Amara DAO , de COTE D’IVOIRE

      - 2e. Ibrahim DIOUF, du SENEGAL.

Apres l’installation du bureau de la rencontre, la séance a débuté par un
exposé sur la Charte qui régira le fonctionnement et les activités du
ROESAO de même que ses rapports avec les tiers (1/3) ( organisations



soeurs, réseaux SIM, partenaires au développement, chambres consulaires,
....).

Après lecture de l’ensemble des articles de la Charte qui sont au nombre
de dix (10) au total, un débat de forme et de fond a été engagé. De l’avis
des différents intervenants, l’accent a été le plus mis sur les Instances
Dirigeantes notamment l’Assemblée Générale Ordinaire, le Conseil
d’Orientation et le Secrétariat Permanent.

Leurs attributions et mode de fonctionnement ont été re-précisés. 
Les ressources du ROESAO ont elles aussi fait l’objet d’un débat fort
intéressant.

Il est ressorti de ce débat que la démarche à emprunter devra être souple
pour permettre une plus grande adhésion des opérateurs au ROESAO.

Ainsi, les droits d’adhésion et les cotisations ont été revus à la baisse afin
d’éviter qu’ils soient dissuasifs et constituent des barrières à l’entrée.
Après les échanges sur la Charte et son adoption, le Règlement Intérieur et
le Plan d’Action ont fait l’objet d’un examen attentif de la part des
participants.

Le Règlement Intérieur a été amendé à plusieurs niveaux notamment sur
l’échelle des sanctions en cas de non respect des articles de la Charte et du
Règlement Intérieur.

La composition quantitative et qualitative des Instances Dirigeantes a été
discutée afin de permettre une juste représentativité des différents pays.

S’agissant du Plan d’Action, les débats ont porté principalement sur les
modalités pratiques de la mise en oeuvre des réseaux nationaux. Ainsi,
face à la non disponibilité des ressources suffisantes pour mener des
opérations de sensibilisation ou des campagnes d’informations dans
certaines localités, il a été retenu l’idée d’adresser des requêtes de
financement auprès des partenaires du ROESAO et principalement du
PASIDMA.qui accepte volontiers d’appuyer leur mise en place.

Les participants ont à l’unanimité souhaité la mise en place effective du
réseau sous-régional des opérateurs économiques du secteur agro-



alimentaire de l’Afrique de l’Ouest lors de la prochaine rencontre sur les
Perspectives Agricoles prévues à Bamako en Février 2001. D’ici là, il est
vivement recommandé aux différents représentants nationaux présents à
Niamey de procéder au plus tard le 31 Décembre 2000 à la mise en place
des Coordinations Nationales. Sur certains aspects de la mise en oeuvre du
Plan d’Action prioritaires, les participants ont confié au pays qui assure
actuellement la coordination du ROESAO, à savoir le Mali, de prendre
toutes dispositions utiles de mener des missions auprès des pays frères qui
n’ont pas encore manifester leur désir d’adhésion au ROESAO.

Les participants ont salué la qualité des débats, de même que l’esprit
fraternel qui les a animés invitent les Autorités Nationales à aider à la
bonne réalisation des objectifs ici affirmés.

Fait à NIAMEY, le 11 Août 2000.

 

  



Motion de remerciement

Les participants à la première rencontre du réseau des opérateurs
économiques du secteur agro-alimentaire de l’Afrique de l’Ouest, tenue à
Niamey les 10 et 11 Août 2000, adressent au Gouvernement et au Peuple
nigerien leurs vifs et sincères remerciements pour l’accueil et l’hospitalité
dont ils ont été l’objet pendant leur séjour en terre africaine du Niger ainsi
que pour toutes les facilités qui leur ont été accordées pour le bon
déroulement des travaux.

Fait à Niamey, le 11 Août 2000

Les participants

 Motion de remerciement

Les participants à la première rencontre du réseau des  opérateurs
économiques du secteur agro-alimentaire de l’Afrique de l’Ouest, tenue à
Niamey les 10 et 11 Août  2000, adressent leurs vifs et sincères
remerciements à l’USAID-Mali, à l’Université d’Etat de Michigan, à
l’APCAM et au PASIDMA pour leurs appuis techniques et financiers qui ont
permis la nette evolution vers la mise en place du réseau et la tenue de la
présente rencontre.

Fait à Niamey, le 11 Août 2000

Les participants



DISCOURS DE CLOTURE DU REPRESENTANT DE SON
EXCELLENCE  MONSIEUR LE MINISTRE DU COMMERCE 

ET DE L’INDUSTRIE DU NIGER

S Monsieur le Vice-Président de la Chambre de Commerce d’Agriculture
d’Industrie et d’Artisanat du Niger (CCAIAN)

S Monsieur le Représentant du Président de L’Assemblée Permanente des
Chambres d’Agriculture du Mali (APCAM)

S Monsieur le Coordinateur du réseau des opérateurs économiques du
secteur agro-alimentaire de l’espace CEDEAO

S Honorables Invités
- Mesdames et Messieurs;

Permettez moi tout d’abord de vous présenter les excuses de son Excellence
Monsieur le Ministre du Commerce et de l’Industrie empêché pour précéder
à la clôture de la présente réunion.

Vous venez au terme de deux jours de débats intenses, d’examiner les
différents projets de textes devant régir le futur réseau des opérateurs du
secteur agro- alimentaire de l’Afrique de l’Ouest.

Ces journées de débats vous ont permis d’amender et d’adopter la charte et
le règlement intérieur.  Vous avez aussi élaboré un plan détaillé de vos
activités futures. L’exécution correcte de ce plan, j’en suis sûr, vous permettra
d’atteindre les objectifs que vous vous êtes assignés pour une fluidification
des échanges des produits agro- alimentaire dans l’espace CEDEAO.

Mesdames et Messieurs
La présente rencontre constitue un pas de franchi dans la logique dans
laquelle se sont engagés tous les pays de l’Afrique de l’Ouest pour
l’intégration de leurs économies respectives.

Je puis vous assurer de ma totale disponibilité à plaider votre cause, combien
noble, auprès de mon Gouvernement, de mes pairs de la sous région et des
partenaires au développement.

J’exhorte tous les opérateurs économiques du secteurs alimentaires de tous
les pays à s’organiser en réseau par filière.  Cette action constitue le préalable
à la fonctionnalité des réseaux nationaux et du réseau sous régional.



J’invite l’ensemble des chambres consulaires, des Systèmes d’Information sur
les Marchés de la sous région et des bailleurs de fonds à soutenir votre action.

J’invite plus particulièrement les opérateurs économiques au respect
scrupuleux des textes que vous venez d’adopter.

Aux organisateurs de la présente rencontre, j’adresse au nom du Président de
la République, son excellence Monsieur Tandja Mamadou, tous les
remerciements du Gouvernement nigérien.

Oeuvrons tous ensemble pour que vive la CEDEAO pour une meilleure
intégration des économies de nos pays.

En vous souhaitant bon retour dans vos pays respectifs, je déclare close la
réunion des opérateurs économiques du secteur agro-alimentaire de l’espace
Ouest-africain.
Je vous remercie !



Liste des participants à la première rencontre du réseau 
des opérateurs économiques de l’Afrique de l’Ouest

Niamey 10 AU 11 - 08 - 2000
Noms et Prénoms Pays Fonction Adresses

TANGARA Bouba Mali Sec. Gén. CRA APCAM-BKO

DIOUF Ibrahima Sénégal Sec. Perm. 9 Rue, Valmy Dakar

El-Hadji Boubacar Fofana Guinée BE-CCIAG BP.3136 Ckry - Tél: 21-11-38

NIMAGA Souleymane Mali Opérat. Econ. BP E.818 Bamako

IDRISSA Bagnou Niger Maraîcher BP. 10705 Niamey

SANI Laouli ADDOH Niger C/SIM BP.474- Tél: 74-27-18 Niamey

Solou  OUSSEINI Niger SIM/BMRA BP.12091 Tél:73-21-47 Niamey

A. Hassane SAMBO Niger Opérateur
Economique

BP. 305 Tél: 73-57-61 Niamey

Oumou CAMARA Mali Phd. MSU MSU, Michigan 517-355-9945

Sanou SARR Mali Vice Présid.CCIM Imm. Nimagala No.274 Tél: 22-
49-94 BKO

DAO Amara Côte
d’Ivoire

Dir. Expl. Marché
de Gros Baouké

01BP 642 Bouaké Tél: 31-63-51-
39/05-89-90-01

Abdou HASSANE Niger Sec. Réseau BP. 2440 Tél: 74-01-28 Niamey

Amadou HUIR Niger Opérateur
Economique

BP.2440 Tél:74-01-28 NY

Adamou BOUBACAR Niger Opérateur.
Economique

BP.2440 Tél:74-01-28 NY

Boubacar ADAMOU Niger Opérateur
Economique

BP.2323 Tél: 74-13-08 NY

Idrissa OUMAROU Niger Opérateur
Economique

BP 4146 Tél: 74-14-99 NY

Halidou HAMANE Niger Opérateur
Economique

BP.2440. Tél:74-01-28 NY

Oumar TRAORE Mali SP/COCSSA BP. 1748 Tél: 21-49-53BKO

BENEKO Coulibaly Mali Opérateur Econ. BP. 193 Tél: 640-117 Ktla

LISTE DES PARTICIPANTS A LA REUNION DU RESEAU 
DES OPERATEURS 

NIAMEY  10 AU 11 - 08 - 2000

Seyni GAMATIE Niger Revendeur Tourakou S/C BP.305 Niamey

Soumana BOUBACAR Niger Revendeur Tourakou S/C BP.305 Niamey

ADAMOU GOLA Niger Revendeur Tourakou S/C BP.305 Niamey



Moussa GALADIMA Niger Revendeur Syndicat Bouchers 

M. Cheick Dramé Mali USAID/Mali BP. 34 Tél:22-36-02 BKO

Salifou B. DIARRA Mali OMA/APCAM BP. 3299 Tél: 21-40-73 Bamako

Hadi Moussa Niger Sim Bétail MRA Niamey

Karimou TAWASSI Niger Revendeur Bétail Tourakou s/c BP 305 NY

Karimou Boureima Issoufou Niger Revendeur Bétail Tourakou S/C BP.305

Aboubacar AMANI Niger Service
Commercial du
journal scolaire

Tél: 74-03-73 90-13-30

HIMA Saïbou Niger Revendeur Tourakou S/C BP 305

Mamoudou Kaïbo Niger Revendeur Tourakou

Abdramane TRAORE Mali Assistant Techn.
PASIDMA

Tél: 22-17-71 Fax : 23 34 82
Bamako e-mail
abkit@spider.toolnet.org 

Souleymane KEITA Mali Coordinateur
Réseau

Tél: D- 27-21-85 B= 21-86-57 e-
mail :conacils@spider.toolnet.org 

SITTI Bernadette Niger Resp. Cell.
Entreprenariat

Chambre commerce Tél: 73-22-
10 Niamey 

Mamane ABDOU Niger Coord. Plate
Forme Paysanne au
Sahel

BP. 11729 Tél: 73-23-52
Niamey

LISTE DES PARTICIPANTS A LA REUNION DU RESEAU 
DES OPERATEURS 

NIAMEY  10 AU 11 - 08 - 2000 

SAWADOGO Alizêta Burkina Représentant du Burkina 02 BP. 5118, Tél: 31-33-
26, 33-61-21, Cell. 20-46-
65

Velegda Mamounata Burkina Faso Vendeuse de Céréales 02 BP 5751 Tél: 33-29-30

Mme Souley Balarla Niger Vendeuse de Céréales BP. 13311 Tél: 73-22-68
Niamey

El-Hahitou Hassane Niger Président des Céréaliers BP.2440 Tél:74-01-28
Niamey

Garba Kanana Amadou Niger Représentant SOCOPAP
-SA

BP. 10.892 Niamey Tél:
73-63-20 

Abdoulaye Moumouni Niger Commerçant BP. 25-63 Tél: 73-61-89
Niamey


